
 

LE CONSEIL DE LA VIE 

COLLÉGIENNE - CVC 
 

C’est quoi ? 

C’est une instance qui regroupe 2 élèves de chaque niveau 

(6e/5e/4e/3e) et qui s’occupe d’améliorer la vie des élèves dans le 

collège. Un vice-président élève est élu au CVC ; il est invité à 

chaque Conseil d’Administration. 

C’est pour qui ? 

2 délégués de classe de chaque niveau sont élus chaque année au 

CVC. Ils sont élus par les autres délégués de classe du niveau. 

Quand ont lieu les élections ? 

Au retour des vacances de la Toussaint.  

Quand se réunit-il ? 

Autant de fois qu’il le souhaite en général sur le temps du midi. 

Qu’est-ce qu’il fait ? 

 Le CVC gère le foyer 

 Le CVC s’occupe des animations de noël 

 Le CVC propose des aménagements (achat de tables de ping-

pong, attribution des rangements extérieurs des sacs par niveau, 

…) 

 


